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Déroulé	de	la	journée	

L’Assemblée	Générale	de	l’Amicale	se	tient	à	nouveau	dans	les	locaux	de	la	Communauté	des	Eudistes	à	la	Roche	du	
Theil.	La	précédente	AG	avait	eu	lieu	en	octobre	2021;	aucune	AG	n’avait	pu	se	tenir	en	2022	en	raison	notamment	
de	l’indisponibilité	de	notre	Président	Bernard	Le	Bail,	malade.		

- Accueil	des	participants			
- 10	h	:	messe	concélébrée	par	Monseigneur	Jean	Gardin,	l’Abbé	René	Dersoir	et	le	père	Jean	Varonne.	

Accompagnement	musical	par	Jean-Yves	Barré	aux	manettes	du	polyphone	de	l’établissement.		
- 11	h	:	Assemblée	Générale	Présidée	par	Bernard	le	bail.	
- 12	h	30	Apéritif	et	repas	avec	la	participation	de	François-Marie	Bodiguel	à	la	cornemuse.	
- Après-midi	:	temps	libre	d’échanges	avant	le	retour.	

L’Assemblée	Générale		

Bernard	Le	Bail,	Président	ouvre	l’Assemblée	Générale.	Il	remercie	les	participants	de	leur	présence	et	en	particulier	
ceux	venus	de	loin	(Père	Jean	Varonne,	Mgr	Pougnand	et	son	fils,	Henri	Cossoux…)	

Vient	ensuite	une	présentation	de	la	Grande	Chapelle	de	Saint	Ilan.	Le	sujet	avait	déjà	été	abordé	en	2021	avec	
notamment	la	présentation	remarquée	d’André	Bouguen	ancien	élève	et	Directeur	de	l’Ecole	d’horticulture.	

Présentation	donc	de	l’historique	de	la	Grande	Chapelle,	de	son	état	actuel	dégradé,	des	travaux	engagés	pour	sa	
restauration	avec	la	Fondation	pour	l’Art	Français,	des	fonds	collectés	par	l’Ecole	d’horticulture	(250	K€);	
Interrogation	sur	le	sort	réservé	au	contenu	qui	a	disparu…	Historique	de	la	Grande	Chapelle	et	photos.	

Le	rapport	moral	(2021-2023)	

Bernard	Le	Bail	présente	ensuite	la	situation	de	l’Amicale	au	19/10/2023.	Elle	comprend	275	membres	en	métropole	
et	24	hors	métropole	et	à	l’étranger.	La	décroissance	telle	que	décrite	par	Bernard	Penfornis	est	inexorable.	

Le	bulletin	a	pu	être	à	nouveau	réalisé	avec	l’apport	de	13	anciens	dont	un	large	extrait	du	livre	autobiographique	de	
Jean-Pierre	Baconnet	consacré	à	ses	années	passées	à	Saint	Ilan.	125	bulletins	ont	été	adressés	principalement	à	
ceux	qui	se	sont	manifestés	ces	dernières	années	soit	par	leurs	écrits	soit	par	le	règlement	de	leurs	cotisations.	Nous	
apprenons	à	cette	occasion	le	décès	de	Maurice	Fréchard	(47-48)	et	d’Yves	Huteau	(71-72).	

Le	coût	du	bulletin	(impression	et	envoi)	ne	cesse	d’augmenter	:	0,10	€	la	page	en	2023	contre	0,031	€	en	2016	soit	
trois	fois	plus	environ	en	7	ans.	

Fonctionnement	de	l’Amicale	:	L’Amicale	a	tourné	au	ralenti	en	2022	en	raison	de	la	maladie	du	Président.	La	
direction	de	l’Amicale	a	été	assurée	par	Alphonse	Poirier	Vice-Président.	Une	réunion	du	bureau	s’est	tenue	à	Pacé	
chez	Alain	Guillard	en	janvier	2023	suivie	de	l’envoi	de	la	lettre	de	l’Amicale	en	février	2023	et	de	l’envoi	du	bulletin	
numéro	56	en	août	2023.Aucune	demande	de	cotisations	n’a	eu	lieu	tant	pour	2022	que	pour	2023.Merci	
néanmoins	à	ceux	qui	ont	adressé	des	fonds	en	2022	ou	2023.	

Avenir	de	l’Amicale	

Bernard	Le	bail	rappelle	que	s’il	est	difficile	de	déterminer	l’âge	moyen	des	membres	actifs	actuels,	celui-ci	est	
«	naturellement	»	très	élevé.	Ce	constat,	ajouté	aux	dégâts	occasionnés	par	le	Covid	19	et	à	la	dégradation	de	l’état	
de	santé	de	certains	d’entre	nous,	fait	poser	légitimement	l’avenir	de	notre	Amicale.	
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Le	nombre	présent	des	«	anciens	»,	hors	épouses	ou	famille,	est	ce	jour	de	29	contre	18	en	2021.	Ce	nombre	
encourageant	a	incité	les	présents	à	opter	pour	la	continuation	de	l’Amicale	tout	en	imaginant	des	modes	de	
communication	pour	l’avenir.	

Poursuite	et	mise	à	jour	du	site	internet	(http//www.amicale-saintilan.fr);	édition	d’un	bulletin	annuel	qui	pourrait	
être	à	terme	adressé	uniquement	sous	forme	de	fichier	joint	à	un	mail	;	poursuite	de	l’AG	annuelle.	

Concernant	le	lieu	et	la	date	de	la	prochaine	AG,	un	consensus	s’est	dégagé	sur	le	site	de	la	Roche	du	Theil	et	sur	le			
3ème	jeudi	du	mois	d’octobre,	si	possible.		

Renouvellement	du	bureau	:	Alphonse	Poirier	fait	part	de	sa	démission	en	tant	que	vice-président	pour	raison	de	
santé.	Pour	le	bon	fonctionnement	de	l’Amicale	il	est	nécessaire	de	trouver	un	remplaçant	à	ce	poste.	La	candidature	
est	ouverte	et	devra	être	validée	par	le	Bureau	au	cours	d’une	prochaine	réunion.		

Les	Votes	:	

- Le	rapport	moral	du	fonctionnement	2021-2023	de	l’Amicale	est	approuvé	à	l’unanimité	
- Le	rapport	financier	est	approuvé	à	l’unanimité	
- Le	bureau	est	reconduit	avec	les	représentants	actuels	à	l’exception	du	poste	de	vice-président	laissé	vacant	

suite	à	la	démission	d’Alphonse	Poirier.	

Questions	diverses	:	

Le	Président	évoque	à	nouveau	le	sujet	de	la	pédophilie	dans	les	établissements	éducatifs,	sujet	déjà	évoqué	à	l’AG	
de	2021.	Il	est	rappelé	que	l’Amicale	n’a	pas	vocation	à	traiter	de	ces	problèmes.	Claude	Fiacre	indique	que	les	
congrégations	religieuses	sont	tenues	de	disposer	d’un	correspondant	pour	recevoir	les	témoignages	des	victimes	de	
pédophilie.		

Fin	de	l’Assemblée	générales	avec	les	remerciements	traditionnels	à	nos	hôtes	et	à	tous	ceux	qui	ont	contribué	au	
bon	déroulement	de	cette	journée.	Il	est	souhaité	un	bon	retour	particulièrement	à	ceux	qui	sont	venus	de	loin.	

Rendez-vous	donc	en	octobre	2024	

Fait	le	26/10/2023	

F.X.GADRAS	–	Secrétaire	de	l’Amicale		
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Questions	d’André	BOUGUEN	:	

	
- Précisions	sur	les	modifications	de	l’intérieur	de	la	Chapelle	après	1966	? 
- Disparition	de	l’autel	majeur 
- Disparition	du	mobilier	: 

- Stalles 
- Bancs 
- etc… 

- Ont-ils	été	transportés	dans	un	autre	lieu	ou	vendus	? 


